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La Clochette Lisloise 

14, rue du 8 Mai 1945 

32 '600 L'ISLE JOURDAIN     
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TI'fRE I : Const itution - Objet - 

Siège social 

 
 

ARTICLE 1 : constitution &t dénomina- 
• 

tion 

f1 est fondé entre les adhérents aux présents sta 

tuts une association régie par la loi duler Juillet 

190l. et le décret du  16 Août  1901, ayant pour 

titre : "La Clochette L'Isloise". 

 

 

t\RTICLE 2 : objet. 

L'association a pour but la promotion des acti 

vités physiq ues et sportives dès le plus jeune âge 

et notamment : 

- le développem ent à partir de l 'âge de la 1narche 

ses capacités psychomotrices, rytluniques, artis 

tiques, et de gestion du risque. 

- pour l es plus grands une initiation à la gymnas 

tique aux agrès allai-u. jusqu 'à l a co1npétition. 

- pour les adultes :la pratique de la gymnastique 

sous toutes ses formes. 

 
Ses moyens d'actioo sont la tenue de réunions de 

travail et d 'assemblées, l 'encadrement de séan- 

ces d'entraînemen r ou de séjours, l'organisation 

de manifestati ons et toutes initiatives pouvant 

aider à la réalisation de l'objet de l'association. 

 

 

ARTICLE 3 :siège social. 

Le siège social est fixé : 

Mairie de L'Isle Jourdain, 

32 600 L'ISLE JOURDAIN 

                                
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Il pourra être transféré par simple décision du 

conseil d'administration ; la ratification par l'as 

semblée générale sera nécessaire. 

 

 

TITRE II :Compositio11 
' 

 

 

A R1'ICLE 4  :com position. 

L'association se compose de me1nbres actifs, de 

inembres bien faiteurs et de 1nembres d'honneur. 

1) Les membres actifs 

Sont appelés  membres  actifs les membres de 

l 'association qui participent régulièrement aux 

activités et contribuent donc active1nent à la 

réalisation des objectifs. Ils paient une cotisation 

annuelle    dont    le   montant    est   fixé    par 

l 'Assemblée Générale. 

2) Les membres bienfaiteurs 

Sont appelés me1n bres bienfai turs les membres 

de l 'association qui s'acqui ttnt uniquen1ent 

d 'une cotisation annuelle. 

3) Les membres d 'honneur 

Ce titre peut être décerné  par le Conseil 

d'Adtninistratio n aux personnes qui rendent ou 

ont rendu des services ùnportants à l'association. 

Ils sont dispensés du paiement d'une cotisation 

mais conservent le droit de participer avec voix 

consultative aux Asse1nblées Générales. 

 

 

ARTICLE 5 : cotisa tions. 

La cotisation due par chaque catégorie de mem 

bres, sauf pour les membres d'honneur, est fixée 

annuellemen t par l 'Assemblée Générale. Ilen est 

de même pour les participations financières aux 

proj ets d'activ ités présentés lors de I 'Assetnblée 

Générale (prise de licence et affiliations fédéra 

l es, frais de séjours, déplace1nents, atel iers parti 

culiers). 

 

 
ARTICLE 6 :condition d 'ad hésion. 

• L'adinission des membres est prononcée par le 

Conseil d'Administration. Toute demande 

d'adhésion devra être formulée par écrit par J e 

demandeur.  Chaque  me1nbre   prend 

l 'engagement de respecter les présents statuts qui 

lui   sont   communiqués    à   son    entrée   dans 
l 'association. 

 

 
All'I'ICLE 7 :perte de la qualité de mem 
bre. 

La qualité de membre se perd : 

1) par décès, 

2) par démission adressée par écrit au Président 
de l'association, 

3) par exclusion prononcée par le Conseil 

d'Ad1ninistrati on pour infraction aux présents 

statuts ou motif grave portant préjudice moral ou 

rnatériel à l'association. Avant la prise de déci 

sion éventuelle d 'exclusion le membre concerné 

est invité, au préalable, à fournir des explications 

écri tes au Conseil d'Administration, 

4)  par   radiation   prononcée   par   le   Conseil 

d 'Adininistration pour  non paiement de la coti 

sation annuelle. 

 

 

TITRE III :Ad ministration et 

Fonction nemen t 

 

 
ARTICLE 8 :Conseil d 'Admin istration. 

L'association est administrée par un Conseil 

d'Administration comprenant 6 à 12 membres 

élus  pour  3  ans  par  l'Asse1nblée  Générale  et 

choisis en son sein. 

Leur renouvellement a lieu ch aque année par 

tiers. L'ordre de sortie des deux preiniers tiers 

est déterminée au sort. 

Les membres sortants sont rééligibles. 

En cas de vacance (décès, démission, exclusion 

etc.) le Conseil d'Administration pourvoit prov i 

soirement au re1nplacement de ses membres. Il 

est procédé à leur retnplacement définitif par la 

prochaine Assemblée Générale  Ordinaire. Les 

pouvoi rs des 1ne1n bres ainsi élus prennent fi n à 

l'époque où devrait normalement expirer le 

mandat  des membres remplacés. 

Est éligible au Conseil d'Ad1ninistration toute 

persorme âgée de 16 ans au n1oins au jour de 

l 'élection, membre à jour de ses cotisations. Les 

candidats n 'ayant pas atteint la majorité légale 

devront, pour faire acte de candidature, produire 

une autorisation, parentale ou de leur tuteur lé 
gal. 

Toutefois, la moitié au moins des sièges du 

Conseil d'Administration devront  être  occupés 

par des membres ayant la majorité légale et 

jouissant de leurs droits civils et politiques. 

En outre tous les 1nembres du Bureau devront 

être obligatoire1nent choisis panni les 1nembres 

élus ayant atteint la inajorité légale et jouissant 

de leurs droits civils et politiques. 

 

 

ARTICLE   9 :  élection    du    Consei l 

d 'Ad ministra tion. 

L'Assemblée Générale appelée à élire le Consei l 

d 'Administration est composée de tnembres 

remplissan t les conditions ci-dessous : 

- Est électeur tout membre de l'association, âgé 

de 16 ans au moins le jour de l 'élection ou son 

tuteur représentant Iéga ayant adhéré à 

l'association depuis plus de 6 mois, et à j our de 

ses cotisations. 

Les votes prévus ci-dessus ont lieu au scrutin 

secret, si un membre en formule la de1nande. 

 

 

ARTICLE   10 :  réunion   du   Conseil 
d 'Ad ministration. 

Le Conseil d'Ad1ninistration se réunit chaq ue 

fois qu'il est convoqué par écrit par son Prési 

dent ou sur la demande d'au moins le quart de 

ses  1nembres,   chaque   fois   que  l'intérêt  de 

l'.associ.ation l 'exige et une fois au 1noins tous les 
SlX tllOtS. 

La préence de la moitié au 1noins de ses me1n 

bres   est   nécessaire   pour   que   le   Conseil 

d 'Adrnirustration puisse délibérer valablement. 

Les délibérations sont prises à la majorité des 

membres présents. Le vote par procuration n 'est 
pas auton.se'. 

En cas d'égalité la voix du Président est prépon  
dérante. 

Seules les questions figuran t à l 'ordre du jo ur 

peuvent faire l'objet d'un vote. i 
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Toutes les délibérations du Conseil 

d•Adn1inistration son t consignées dans un regis 

tre et signées du Président et du Secrétaire. 

 

 

AR'ffCLE  11  : exclusion  du  Conseil 

<J 7_,t\.d min istra tion. 
Tout  membre  du  Conseil  d'Administration  qui 

-  un  Tréso1ier  et,  le  cas  échéant  un  Tréso 

rier-Adjoint. 

Les membres sortants sont rééligibles. 

 

 

ARTICLE 15 : rôles des mem bres d u Bu 

reau. 
Le Bureau  du Conseil  d'Administration  est spé 

adressées aux tne1nbres au 1noins quinze jours à 

l 'avance. 

Seules seront valables les résolutions prises par 

l 'Asse1nblée  Générale  sur  les points  inscrits à 

son ordre du jour. 

La  présidence de l'Assemblée Générale  appar 

tient   au   Président ou en son absence  à  un 

Vice-Président ; l'un ou l'autre peut déléguer ses 

Elle fixe aussi Je montant de la cotisation an 

nuelle à verser par les différentes catégories de 

membres de l'association. 

Les décisions  de l'Asse1nblée Générale  Ordi 

naire sont prises à la majorité des 1nembres pré 

sents. Toutes les délibérations sont prises à main 

levée. 

Toutefois à la demande d 'un seul des membres 

tu..ra tnanque
I

 sans excuse troi
• 

s se
I 

ances conse
I 

cu- ciale1nent investi des attributions suivantes : fonctions à un autre tnembre du Conseil présents, les votes doivent être émis au scrutin 

tÏ 'lo CS sera considéré co1rune démissionnaire. 
Ilsera remplacé conformément aux dispositions 

- Le  Président  dirige  les travaux du Conseil 

d'Ad1nüùstration et assure le fonctionnement de 

d 'Administration. Le Bureau de l'Assemblée est 

celui de l 'association . 

secret. 

De mê1ne   pour l 'élection des   1ne1nbres du 

de l'article 9, 
• 
ine alinéa des présents statuts. l 'Association, qu'il représente en justice et dans Les délibérations sont constatées par des procès 

verbaux  inscrits  sur un  registre  et signés par  le 
Conseil d'Adnùnistration le vote à bulletin secret 
peut être rendu obligatoire à la demande d'un 

Tout metn bre du Conseil d'Administration ayant 

fait l 'objet d 'une 111esurc d'exclusion de 

l'association sera re1nplacé dans les 1nê1nes 

conditions. 

 

 

AR'f ICLE 12 :rémunération. 

Les fonctions des 1ne1nbres du Conseil 

d',4.dministration sont gratuites. Toutefois les 

frais engagés et les débours occasionnés pour 

l 'acco1npl isse1nent de leur 111andat leur seront 

remboursés au vu des pièces justificati ves. Il en 

est de mêm e pour les 1nembres actifs de 

l'association qui engageraient des frais au profit 

de celle-ci sous réserve de l'accord préalable du 

bureau. 

tous les actes de la vie civile. 

En cas d'einpêchement, il peut déléguer, sur avis 

du Conseil d 'Administration, ses pouvoirs à un 

autre membre du Conseil d 'Administration. 

- Le Secrétaire est chargé de tout ce qui concerne 

la correspondance, notamment l'envoi des diver 

ses convocations.  Il  rédige les procès verbaux 

des  séances  tant  du  Conseil  d'Administration '• 

que des Asse1nbl ées Générales et en assure la 

transcription sur les registres prévus à cet effet. 

C'est lui qui tient le registre spécial prévu par la 

Loi du 1er Juillet 1901. 

- Le Trésorier tient les co1nptes de l'association. 

11 est aidé par tout comptable recoIUlue néces 

saire. Il effectue tous paiements et perçoit toutes 

recettous la surveillance du Président. 

Il tient une comptabili té •régulière, au jour le 

jour,  de toutes  les  opérations tant en  recettes 

Président et le Secrétaire. 

Seuls auront droit de vote les tne1nbres présents. 

Le vote par procuration ou par correspondance 

n'est pas autorisé. 

Il est également tenu une feuille de présence qui 

est signée par chaque membre présent. 

Dans la limite des pouvoirs qui leur sont confé 

rés par les présents statuts les Assemblées obli 

gent par leurs décisions tous les membres y 

compris les absents. 

 
 

ARTICLE 17 : Assemblée Générale Or 

dinaire. 

Au inoins une fois par an les membres sont 

convoqués en Assemblée Générale Ordinaire 

dans les conditions prévues à l'article 16. 
L'Assemblée entend les rapports sur la gestion 

n1e1nbre présent en application de 1'article 9 des 

présents statuts. 

 

 

ARTICLE 18 : Assemblée Générale 

Extraordinaire. 

Elle est convoquée dans les conditions prévues à 

l'article 17. Pour la validité des décisions 

l'Asse1nblée Générale Extraordinaire doit com 

prendre au moins la 1noi tié plus un des membres 

ayant droit de vote. 

Si cette proportion n 'est pas atteinte l'Asse1nblée 

Générale Extraordinaire est convoquée à nou 

veau mais à quinze jours d'intervalle. Elle peut 

alors délibérer quel que soit le nombre des 

membre  présents. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire statue sur 
les questions qui sont de sa seule compétence : 

AR'f ICLE 13 • 

'''Ad min istration. 

pouvoirs du Conseil qu'en dépenses et rend compte à 1'Assemblée 

Générale annuelle qui statue sur la gestion. 

 

du Conseil d'Administration notamment sur la 

situation morale et financière de l'association et 

- modifications à apporter aux présents statuts, 

- dissolution. 

Le Conseil  d'Ad1ninistration  est  investi  d'une 

manière générale des pouvoirs les plus étendus 

dans la lünite des buts de l'association et dans le 

cadre des résolutions adoptées par les Asse1n 

blées Générales. 

li surveille notanunent la gestion des nlembres 

d11 Bureau et a toujours le droit de se faire rendre 

cornpte de Jeurs actes. 

li peut déléguer tout ou partie de ses attributions 

au ·Bureau ou à certains de ses membres. 

 

 

ARTICLE 14 :Bur eau. 

Le Conseil d 'Adn1in istration élit, chaque année, 

au scrutin secret, un Bureau compren ant : 

- UJ1 Président, 

- 1n1 ou plusieurs Vice-Présidents, 

- u.11 Secréta ire et, le cas échéant, un Secré- 

taire-Adjoin t, 

 
ARTICLE 16 : dispositions commu nes 

pou r la tenue des Assembléès Générales. 

Les Assemblées Générales se composent de tous 

les 1nembres de l 'association âgés de 16 ans au 

moins au jour de l'Asse1nblée et à jour de leurs 

cotisations, ou de leur tuteur représentant légal. 

Les Assemblées Générales se réunissent sur 

convocation du Président de l'association ou sur 

la demande des membres représentant au moins 

le quart de ses me1nbres. Dans ce dernier cas les 

convocations de l 'Assembl ée Générale doivent 

être adressées dans les trois jours du dépôt de la 

dernande pour être tenue dans les quinze jours 

suivant l'envoi ou la publ ication <lesdi tes convo 

cations. 

Les convocations doivent mentionner obligatoi 

re1nent l 'ordre du jour prévu et fixé par les soins 

du Conseil d'Ad.ininistration et sont publiées ou 

se prononce sur les participations financières aux 

projets d'activités présentés lors de l'Assemblée 

Générale (prise de licence et affiliations fédéra 

les, frais de séjours, déplacements, ateliers paiti 

culiers) 

l,es vérificateurs doru1ent lecture de leur rapport 

de vérification. 

L'Asse1nblée, après avoir délibéré et statué sur 

les différents rapports, approuve les comptes de 

l'exercice clos, vote le budget de l'exercice sui 

vant et délibère sur toutes les autres questions 

figurant à l'ordre du jour. 

Elle pourvoit à la nomination ou au renouvelle 

ment des membres du Conseil d'Administration 

dans les conditions prévues aux articles 8 et  9 

des présents  statuts. 

L' Assemblée Générale désigne égaleinent pour 

un an deux vérificateurs chargés de la vérifica 

tion annuelle de la gestion du trésorier. 

Les délibérations sont prises obligatoire1nent à la 

majorité des 2/3 des 111embres présents. 

J_,es votes ont lieu à mains levées sauf si un des 

1nembres  présents exige le vote secret. 
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TI1 ' RE IV : Ressources - Com pta 
bilité 

. 
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Générale Extraordinaire convoquée spécialemen t 

à cet effet. 

 

 

ARTICLE 22 :dévolution des biens. 
En cas  de  dissolution l 'Assemblée  Générale 

r\RTICLE 

l'association. 
19 •• ressou rces de désigne un·ou plusieurs liquidateurs  qui seront 

chargés de la liquidation des biens de 
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Les ressources de l'association se composent : 

1) du produit des cotisations versés par les 

me1nbres, 

2) du produit  des fêtes et 1nanifestations,  des 

intérêts et redevances des biens et valeurs qu 'elle 

pourrait posséder ainsi que des participatio ns 

financières des membres actifs à la réalisation de 

certaines activités. 

3) des subventio11s éventuelles de l'Etat, des 

collectivités locales et territoriales, des établis 

sements publics. 

4) de toutes autres ressources ou subventions qui 

ne seraient pas contraires aux lois et règle1nents 

en vigueur. 

 

 

ARTICLE 20 : compta bil ité - Contrôle 

des comptes. 

Il est tenu au jour le jour une comptabilité en 

recettes et en dépenses pour l'enregistre1nent de 
toutes les opérations financières de l'association. 

l'association. 

En aucun cas les ine1nbres de l'association ne 

pourront se voir attribuer une part quelconque 

des biens de l'association. 

L'actif net subsistant sera attribué obligatoire 

ment à une ou plusieurs autres associations pou r 

suivant des buts siinilaires et qui seront no1n 

mément désignées par l 'Assemblée Générale 

Extraordinaire. 

 

 

TITRE VI :Règlem e11t Intérieu r - 

Forma lités ad1n in istra tives 

 
 

ARTICLE 23 :Règlement Intér ieu r. 

Un règlement Intérieur peut être établi par le 

Conseil d'Administration qui le fait alors ap 

prouver par l'Assemblée Générale. 
Ce règlement  éventuel  est  destiné  à fixer  les 1 

·. . -   '.
•
M.· "· •....• •.••.•• .• 
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Ces comptes tenus par le Trésorier sont vérifiés 

annuellement par deux vérificateurs élus par 

l'Assemblée Générale et n 'exerçant aucune 

fonction au sein du Conseil d'Administration. 

 

 
\ , TITRE V : Dissolution 

divers points non prévus par les présents statuts, 

.notamment ceux qui ont trait au fonctionnement 

pratique des activités de l'association. 

 

 
ARTICLE 24 : formalités administrati 

ves. 

Le Président du  Conseil d'Ad!nin.istration  doit 

accomplir toutes les fonnalités de déclaration  et 

ARTICLE 21 • 

l'association. 

dissolu tion de de publication prévues par la loi du  1er Juillet 

l 90 l et par le décret du  16 Août  190l tant  au 

• 
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La  dissolution  est prononcée  à la  demande  du 

.. Conseil d'Admi..tùstration par une Assemblée 

rnoment  de  la  création  de  l 'association  qu'au 

cours de son existence u ltérieure. 
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